
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT, L’ENTRETIEN ET LA GESTION 
DU PLAN D’EAU DE LA GRANDE PRAIRIE 

 

S.M.A.P.E. 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 05 DECEMBRE 2022 
 
 

Délibération n°2022.12.22 

Délégation de service public pour la gestion du Plan d'Eau de la Grande 
Prairie à Saint-Yrieix sur Charente : rapport annuel du délégataire 
exercice 2021 

 
LE CINQ DECEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX à 09 h 30, les membres du COMITE 
SYNDICAL se sont réunis au siège 25 boulevard Besson Bey à Angoulême suivant la 
convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 29 novembre 2022 
 
Secrétaire de Séance : Hassane ZIAT 
 
Membres en exercice: 12  
Nombre de présents: 9  
Nombre de pouvoirs: 0  
Nombre d’excusés: 3  

 
Membres présents : Jean-Jacques FOURNIE, Gérard DEZIER, Célia HELION, Mathieu 
LABROUSSE, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Thibaut SIMONIN, Fatna ZIAD, 
Hassane ZIAT 
 
 
Excusé(s) :  Patrick BOURGOIN, Valérie DUBOIS, Stéphanie GARCIA  
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COMITÉ SYNDICAL DU SMAPE DU 5 DÉCEMBRE 2022  DÉLIBÉRATION 

N° 2022.12.22 

 Rapporteur : Monsieur FOURNIE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU PLAN D'EAU DE LA GRANDE 
PRAIRIE A SAINT-YRIEIX SUR CHARENTE : RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 
EXERCICE 2021 

 
 
 
 

Par délibération n° 13 du 20 juin 2019, le syndicat mixte pour l’aménagement, 
l’entretien et la gestion du plan d’eau de la Grande prairie (SMAPE) a confié, à la 
Fédération Charentaise des Œuvres Laïques (F.C.O.L.) la gestion du plan d'eau de la 
Grande Prairie à Saint-Yrieix sur Charente par contrat de concession jusqu’au 30 juin 2023. 

 
Chaque année, le délégataire doit fournir un rapport annuel détaillé. 
 
Le total des charges sur l’exercice 2021 s'est élevé à 390 831 € (378 447 € en 2020) 

et le total des produits à 391 205 € (383 280 € en 2020). Il se dégage un solde positif de 
374 € pour l’exercice 2021 et de 1 787 € depuis le début du contrat de concession. 

 
Vu l'article 23 de la convention de délégation de service public prévoyant la 

présentation d'un compte-rendu annuel, 
 
Vu l'avis de la commission consultative des services publics locaux du  

5 décembre 2022, 
 
 
Je vous propose : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport annuel du délégataire du service public de la gestion 

du plan d'eau de la Grande Prairie pour l'exercice 2021. 
 
 
 
 

Pour : 9  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE COMITE SYNDICAL 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
























































































